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INTRODUCTION 
 

 
La question de la propriété des mines et carrières fut de 

tout temps une problématique difficile à traiter en théorie, 
et encore davantage à régler dans la pratique. Si l’on peut 
bien s’en sortir dans les principes, en soutenant indistincte-
ment par exemple que la propriété du dessus emporte celle du des-
sous, ou que l’entièreté du sous-sol de la terre appartient de droit à 
l’État, l’une et l’autre des formules apparaissent bien vaines 
pour tout administrateur averti. 

Dans le mémoire qu’il consacre au sujet, Turgot, alors 
intendant du Limousin, détaille les fondements de la pro-
priété des mines et esquisse la législation idéale en la ma-
tière : « Le Code des mines, à ne le fonder que sur les prin-
cipes de l’équité naturelle, et sur les conséquences im-
médiates des droits de la propriété foncière, se réduit aux 
quatre articles suivants : 1° Chacun a droit d’ouvrir la terre 
dans son champ ; 2° personne n’a droit d’ouvrir la terre 
dans le champ d’autrui, sans son consentement ; 3° il est 
libre à toute personne de pousser des galeries sous le terrain 
d’autrui, pourvu qu’elle prenne toutes les précautions néces-
saires pour garantir le propriétaire de tout dommage ; 4° 
celui qui, en usant de cette liberté, a creusé sous son terrain 
ou sous celui d’autrui, est devenu, à titre de premier occu-
pant, propriétaire des ouvrages qu’il a faits sous terre et des 
matières qu’il en a extraites ; mais il n’a rien acquis de plus. » 

Cette conclusion, ces recommandations de Turgot, con-
sidérées scrupuleusement, n’ont jamais été appliquées, ni en 
France ni ailleurs. Certainement, l’État n’a jamais accepté de 
conserver un si faible rôle dans un domaine où les hommes 
de lois de l’Antiquité lui avaient réservé un pouvoir tout 
puissant. Cependant, selon Turgot, la législation ne saurait 
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être autrement, sauf à heurter les intérêts et de l’État et des 
individus. Car cette législation, « la plus simple et la plus 
juste », saurait seule développer autant qu’il est possible 
l’industrie extractive, en protégeant les droits des proprié-
taires, tout en les resserrant dans les bornes que la justice 
exige. Chacun aurait le droit de travailler, de chercher, et de 
jouir du fruit de ces deux activités.  

On le devine, enlever des mains de l’État la propriété et 
la gestion des mines et carrières, pour un libéral comme 
Turgot, c’était une conclusion évidente, naturelle même. Et 
il est vrai que ce mémoire assez méconnu est aussi la preuve 
du grand scepticisme de Turgot vis-à-vis du pouvoir de 
l’État. « Toute loi inutile est un mal, par cela seul qu’elle est 
une restriction à la liberté, qui par elle-même est toujours un 
bien » clame le futur ministre de Louis XVI. « Pourquoi 
vouloir faire par contrainte ce qui peut se faire librement ? » 
renchérit-il même, en défense d’une gestion libre, par les 
individus, par le marché. 

En ce sens, et malgré certaines imperfections quant aux 
principes, dont on peut prévoir des inconvénients réels, cet 
écrit de Turgot nous est utile, il nous est même nécessaire, à 
une époque où la législation, non seulement n’a pas avancé 
dans le sens réclamé par Turgot, mais s’en est même vigou-
reusement éloigné, continuant à faire fausse route. 
 
 

Benoît Malbranque 
Institut Coppet 
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MÉMOIRE  
SUR LES MINES ET CARRIÈRES. 

 
 

 
Aspect et division de ce Mémoire. — Deux points de vue doi-

vent diriger l’administration dans l’établissement des lois qui 
règlent l’exploitation des carrières et des mines, savoir : par 
rapport à l’intérêt des particuliers, la considération du droit 
naturel ; et par rapport à l’intérêt de l’État, le désir de pro-
curer l’exploitation la plus abondante et la plus fructueuse 
de cette espèce de richesses.  

 
CHAPITRE I. — De la jurisprudence des mines considé-

rée relativement aux principes du droit naturel. 
 
§ I. Droit du propriétaire du sol de creuser sur son terrain. — Il 

est difficile de contester au propriétaire d’un champ le droit 
d’y fouiller. 

Avant l’établissement des propriétés foncières, il n’était 
pas moins libre au premier occupant de creuser la terre que 
d’en labourer une portion, et de l’enclore pour s’en assurer 
la possession exclusive. Or, pourquoi un homme qui, en 
faisant fermer son champ, en est devenu propriétaire, 
n’aurait-il pas sur cette terre une faculté qu’il partageait au-
paravant avec tout le monde ? N’eût-il d’autre titre pour 
pouvoir y creuser que celui de premier occupant, il n’y a 
certainement pas renoncé. Aussi, dans le fait, n’a-t-on ja-
mais contesté au propriétaire le droit de creuser des fossés 
et des puits dans son terrain, ni le droit d’y prendre de la 
pierre pour bâtir. 
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§ II. Droit d’empêcher les autres d’y faire aucune ouverture. — Si 
le droit de fouiller la terre dans son champ est une suite 
inséparable de la propriété, le droit d’empêcher les autres 
d’y fouiller est une conséquence immédiate de cette proprié-
té. En effet, dès que les conventions sociales, fondées et 
dictées par la nature même, ont établi qu’un homme pou-
vait, en cultivant un terrain, en le fermant, s’en assurer la 
possession exclusive, et qu’en vertu de cette propriété, acquise 
par le travail, il pouvait en interdire non seulement la culture, 
mais jusqu’à l’entrée à tout autre ; il est évident que per-
sonne ne peut y fouiller que de son aveu. Toute la superficie 
est incontestablement l’objet de sa propriété ; donc nul ne 
peut, sans son consentement, ouvrir cette superficie.  

 
§ III. Liberté générale de pousser les galeries sous le terrain 

d’autrui. — Il suit de là que, si l’on ne peut parvenir aux ma-
tières souterraines sans ouvrir la superficie du terrain sous 
lequel elles se trouvent, la propriété de la surface entraîne 
nécessairement celle des matières qu’elle couvre. Mais lors-
qu’un homme a fait un puits dans son terrain, ou bien a 
ouvert une carrière sur la croupe d’un coteau, rien ne 
l’empêche de continuer la fouille et l’extraction des pierres, 
en poussant des galeries en tous sens sous le terrain d’autrui. 

C’est ici qu’on peut commencer à douter, et demander si 
le propriétaire de la surface supérieure peut, en vertu de son 
droit de propriété, s’opposer au travail de ces galeries pous-
sées sous son terrain. Je ne le pense pas ; et à cet égard je 
suis de l’avis du plus grand nombre des jurisconsultes. Ils en 
ont cependant, selon moi, donné une assez mauvaise preuve 
: ils ont dit que le propriétaire de la surface, en s’appropriant 
la terre par son travail, n’avait eu pour objet que de s’assurer 
la jouissance des fruits, et la faculté d’y semer, d’y bâtir ; 
qu’il n’avait point dirigé son intention (affectum possidendi) sur 
la possession des matières souterraines. Cette raison n’est 
pas entièrement satisfaisante ; car s’il ne s’agissait que de 
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diriger son intention, il n’y aurait point d’homme qui ne 
désirât tout ce qu’il peut avoir, et ce n’est certainement pas 
par leurs propres désirs que les propriétés des hommes ont 
reçu quelques limitations. Il faut aller plus loin, et dire que, 
quand même le propriétaire aurait eu l’intention de posséder 
toutes les matières souterraines, cette intention ne lui aurait 
donné aucune propriété. Qu’est-ce en effet que la proprié-
té ? (Je ne prends pas ce mot dans le sens strict que lui don-
nent les jurisconsultes, lorsqu’ils l’opposent à l’usufruit et à 
différentes manières de posséder, qui toutes ne sont que des 
dérivations, ou si l’on veut des partages du droit de proprié-
té, pris dans son sens primitif ; je parle de ce droit par lequel 
un objet propre aux jouissances de tous les hommes, 
n’appartient qu’à un seul.) La propriété, dans ce sens, est le 
droit d’user de la chose, et d’empêcher les autres d’en user. 
Le sauvage qui cueille le fruit d’un arbre acquiert la posses-
sion de ce fruit, et n’a aucun droit sur l’arbre qui ne soit 
commun à tout autre qui, comme lui, pourra en prendre 
aussi des fruits. Mais, s’il enferme le terrain où cet arbre est 
planté, il acquiert exclusivement à tout autre un droit aux 
fruits que cet arbre et ce terrain produisent. Il possède ce 
terrain par voie d’occupation : sa propriété est garantie par la 
force qu’il peut opposer aux entreprises de ceux qui vou-
draient partager avec lui les fruits de ce terrain.  

Dans l’établissement des sociétés, la convention générale 
et les lois ont ajouté à la force de chaque particulier celle de 
la société entière, dont tous les membres se sont récipro-
quement garanti la possession des héritages que chacun 
s’était appropriés par voie d’occupation et par son travail 
personnel. À la place des forces particulières, qui sont deve-
nues inutiles, la force publique a été établie. Elle n’a point 
borné sa garantie aux terrains enclos : un sentiment d’équité 
naturelle, très conforme aux intérêts de la société, a fait re-
garder le travail de la culture comme une occupation suffi-
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sante pour assurer la propriété légale d’un héritage et la pos-
session de ses fruits.  

Il résulte de là qu’il ne peut y avoir de propriété sans 
pouvoir d’en conserver l’usage, à l’exclusion de tout autre. 
Ce pouvoir de conserver ne peut venir que de la force ou 
des précautions du propriétaire lui-même, ou bien de la 
garantie des lois. Voyons si l’un ou l’autre de ces deux prin-
cipes assure la possession exclusive des matières souter-
raines au propriétaire de la surface.  

Il est d’abord évident, au premier coup d’œil, que celui-ci 
ne peut s’opposer par lui-même à une entreprise dont rien 
ne l’instruit, et qui ne lui fait ni bien ni mal ; il n’ira pas 
fouiller à grands frais dans son champ pour découvrir si 
d’autres ne l’ont pas miné à son insu. 

Le propriétaire de la surface n’a donc par lui-même au-
cun pouvoir de conserver la possession exclusive des ma-
tières souterraines. Quant à la garantie légale que la société 
accorde en conséquence de l’occupation du terrain par la 
culture, elle ne s’étend point sur les matières souterraines, 1° 
parce que l’occupation ne s’y est point étendue elle-même ; 
2° parce que la raison d’équité et d’intérêt commun, qui a 
fait garantir aux premiers cultivateurs le fruit de leurs tra-
vaux, n’a aucune application aux matières souterraines, qui 
ne sont ni l’objet de la culture, ni le produit du travail ; 3° 
parce que le propriétaire ne reçoit ni dommage ni trouble de 
la recherche de ces matières, lorsque les ouvertures ne sont 
pas dans son héritage ; 4° parce que, dans les temps voisins 
de l’origine des propriétés foncières, la société manquait 
elle-même de moyens pour faire exécuter cette garantie 
légale de la possession des matières souterraines.  

La géométrie n’avait pas encore appris aux mineurs l’art 
de décrire la route qu’ils suivent sous terre et d’en tracer 
tous les détours sur la superficie ; ceux qui s’occupaient à 
fouiller dans les entrailles de la terre ne s’informaient pas 
sous quel héritage leur travail les avait conduits. Le cultiva-
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teur et le mineur travaillaient chacun de leur côté, sans au-
cun rapport l’un avec l’autre, sans se connaître, et les lois 
n’avaient rien à régler entre eux, puisqu’ils ne se deman-
daient rien.  

Je ne prétends pas soutenir que dans la suite, lorsque la 
situation des propriétés et celle des travaux des mines ont 
été susceptibles d’une détermination plus précise, la société 
n’ait pu donner au propriétaire de la surface le droit de 
s’opposer à toute entreprise faite sous son fonds ; mais je 
crois avoir prouvé que ce droit n’est point une conséquence 
de la convention primitive qui a établi le droit des proprié-
tés, droit si ancien et si nécessaire qu’il a précédé les lois, et 
qu’à quelques égards il se confond avec le droit naturel. Il 
est certain que dans le fait le droit du propriétaire sur les 
matières souterraines n’a point été assuré par des lois primi-
tives chez la plupart des nations, et en particulier en France, 
puisque l’on y croit que les mines appartiennent au souve-
rain. J’examinerai dans la suite si une loi qui en donnerait la 
propriété au propriétaire de la surface serait utile ; il est tou-
jours certain qu’à ne consulter que le droit naturel et les 
conséquences immédiates des premières conventions qui 
ont garanti les propriétés foncières, on est libre de fouiller 
sous le terrain d’autrui, pourvu qu’on n’ouvre que sur son 
propre terrain. 

 
§ IV. Bornes de cette liberté. — Cette faculté est cependant 

limitée par l’obligation de ne nuire en rien au propriétaire de 
la superficie, car le droit de celui-ci s’étend incontestable-
ment sur tout ce qui peut intéresser la conservation de son 
terrain, la solidité des ouvrages qu’il y a faits, la jouissance 
tranquille des fruits. Ainsi, un homme qui, en ouvrant la 
terre dans son champ, creuserait sous celui de son voisin de 
façon à faire enfoncer le sol, à affaiblir les fondements de la 
maison, à faire écouler l’eau du puits, donnerait certaine-
ment atteinte à la propriété d’autrui. Il n’est donc permis de 
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fouiller sous le sol d’un autre qu’à deux conditions : l’une, 
de ne fouiller qu’à une profondeur telle qu’on ne puisse lui 
causer aucun dommage ; l’autre, de laisser d’espace en es-
pace des soutiens suffisants pour que son terrain et ses bâ-
timents ne puissent s’écrouler. La possession résultant de 
l’occupation des matières souterraines est donc assujettie à 
une servitude naturelle en faveur du propriétaire de la su-
perficie.  

 
§ V. Droit d’occupation sur les matières souterraines. Quoique 

avant cette occupation elles ne soient encore à personne, il n’en résulte 
pas qu’elles doivent appartenir au prince. — Les matières souter-
raines n’appartiennent à personne jusqu’à ce que le terrain 
soit fouillé ; celui qui entreprend de les extraire s’en empare 
au titre de son travail comme premier occupant, et le pro-
priétaire du sol qui fouille dans son terrain n’a pas d’autre 
droit.  

On a voulu en conclure que ces matières appartiennent à 
l’État et font partie du domaine du souverain, de même que 
les terres vaines et vagues ; mais il y a deux différences con-
sidérables : la première consiste en ce que, pour s’approprier 
les terres vaines et vagues, il a suffi que le souverain en ait 
eu la volonté, au lieu qu’il ne peut parvenir aux matières 
souterraines sans passer par la superficie, ce qu’il ne peut 
faire sans donner atteinte au droit de propriété. Je conviens 
que le prince peut être aussi propriétaire de terrains, mais les 
droits qui lui appartiennent à ce titre appartiennent à tous 
les autres propriétaires comme à lui, et ne sont point un 
apanage de la souveraineté. Une seconde différence consiste 
en ce que personne n’a aucune espèce de droit à réclamer 
sur les terres vaines et vagues ; mais, quoique le propriétaire 
du sol n’ait pas un droit exclusif sur les matières souter-
raines, on ne peut nier que le droit d’ouvrir la terre dans son 
champ et de s’approprier par la voie de l’occupation les 
matières qu’il y trouve, ne soit un accessoire de son droit de 
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propriété : cette faculté n’exclut pas la concurrence de celui 
qui pourrait le prévenir dans cette espèce d’occupation sans 
entrer dans son champ, mais elle est incompatible avec la 
propriété absolue du prince, puisque celle-ci priverait le 
propriétaire du sol d’une liberté qui fait partie de sa proprié-
té primitive.  

 
§ VI. Le droit d’occupation sur les mines ne s’étend qu’à la pro-

priété des ouvrages faits sous terre et des matières déjà extraites, sans 
donner de suite sur les bancs ou filons découverts. — Je crois avoir 
prouvé que le droit de celui qui a ouvert une carrière ou une 
mine est le droit du premier occupant. Pour fixer la nature 
et l’étendue de la propriété qu’il acquiert à ce titre, il ne faut 
que considérer quelle est précisément la chose qu’il occupe.  

Il n’est pas douteux qu’en creusant des puits et des gale-
ries, il ne se mette véritablement en possession de tout son 
ouvrage ; cette possession lui en donne une véritable pro-
priété. L’ouverture en est faite dans son terrain ou dans 
celui d’un propriétaire qui lui a cédé son droit; le reste est le 
fruit de son travail, il a le droit d’en user; il peut en exclure 
tout autre au même titre que le premier cultivateur d’un 
champ a pu l’enclore. Le même motif d’équité, qui a engagé 
la société à garantir au cultivateur la propriété du terrain 
qu’il a occupé par son travail, doit faire assurer au mineur la 
possession permanente des chemins qu’il s’est ouverts pour 
tirer de nouvelles richesses du sein de la terre.  

Le mineur a encore pris possession de la matière même 
qu’il a arrachée par son travail de la carrière ou de la mine ; 
mais, à cet égard, sa possession et par conséquent sa pro-
priété se bornent à ce qu’il a effectivement arraché ; que 
cette matière forme un banc continu, comme dans certaines 
carrières, ou un filon prolongé, comme dans la plupart des 
mines, celui qui a pris la matière de ce filon sur dix toises de 
longueur n’a pas plus de droits sur la suite de ce filon jus-
qu’à cent et jusqu’à mille toises plus loin, que le propriétaire 
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de la surface n’en avait sur la totalité ; il n’a que la faculté de 
s’en mettre en possession en continuant son travail ; mais il 
ne peut empêcher qu’un autre, en ouvrant la terre ailleurs, 
n’attaque ce banc ou cette veine par un autre côté ; sa pos-
session ne s’étend donc que sur ce qu’il a pris, et ne lui 
donne aucun droit sur ce qui reste à prendre. Ce principe 
est important. 

 
§ VII. Par quels principes les contestations entre les mineurs dont 

les travaux se rencontrent peuvent être décidées. — Chaque proprié-
taire ayant droit d’ouvrir la terre dans son héritage et de 
pousser en tous sens ses galeries, il est très facile que deux 
mineurs se rencontrent en s’avançant sous terre chacun de 
leur côté. Par le principe que je viens d’établir, chacun reste-
ra le maître, 1° de ses ouvrages souterrains ; 2° de la matière 
qu’il en aura tirée jusque-là, et n’aura rien à demander à 
l’autre. S’ils veulent continuer de travailler, comme leur 
droit est égal, il faut qu’ils s’arrangent ensemble, ou pour se 
détourner chacun de son côté, ou pour s’associer dans un 
travail commun ; si l’un des deux se refusait à l’accord, le 
juge en déciderait, mais il n’aurait besoin pour cela d’aucune 
autre loi que les principes d’équité naturelle.  

L’accord ne serait pas difficile s’il s’agissait de carrières 
disposées par bancs réguliers, car chacun pourrait sans 
peine se détourner pour travailler de son côté. Quant aux 
filons métalliques, comme ils n’ont qu’une direction et ordi-
nairement qu’une épaisseur médiocre, il arriverait le plus 
souvent que, lorsque deux hommes se rencontreraient en 
suivant deux directions opposées, le filon se trouverait épui-
sé, et alors ils n’auraient rien à se disputer.  

Mais supposons que deux hommes suivent chacun un fi-
lon, que ces deux filons soient convergents, et viennent, 
comme il arrive quelquefois, se réunir en un seul ; si les 
deux mineurs ne parviennent pas au point de réunion des 
deux filons dans le même moment, le premier arrivé, conti-
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nuant de s’avancer, s’emparera de suite du filon, et les gale-
ries qu’il aura poussées étant son ouvrage, lui appartien-
dront : le second, en arrivant, trouvera le filon consommé, 
et tout l’espace occupé par les galeries de son concurrent ; il 
n’aura par conséquent rien à prétendre.  

Ils n’auraient un droit entièrement égal que dans le cas 
où ils parviendraient ensemble au point de la réunion des 
deux filons ; il faudrait alors ou qu’ils s’associassent, ou que 
l’un achetât le droit et les travaux de l’autre : s’ils ne s’accor-
daient pas, ils auraient besoin de juge ou plutôt d’arbitre ; 
mais cet arbitre n’aurait encore besoin que de la simple 
équité pour régler leurs prétentions d’après l’évaluation des 
travaux de l’un et de l’autre. 

 
§ VIII. La propriété d’une mine n’entraîne point le droit de forcer 

le propriétaire du sol à permettre les ouvertures nécessaires pour en 
continuer l’exploitation. — Dans tout ceci le propriétaire de la 
superficie n’a aucun intérêt ; mais il n’est pas possible de 
pousser fort loin le travail des mines, ni même l’exploitation 
de certaines carrières, en suivant des galeries qui n’auraient 
qu’une seule ouverture : on est obligé de les multiplier pour 
diminuer les frais d’extraction des matières, pour procurer 
l’écoulement aux eaux qui noieraient les ouvrages ; enfin 
pour donner aux travailleurs les moyens de respirer, et pour 
dissiper, par la circulation de l’air, les exhalaisons nuisibles. 
Il y a des carrières qui, comme une grande partie de de 
celles de plâtre et d’ardoises, exigent, pour être exploitées de 
la manière la plus avantageuse, que la superficie du terrain 
même soit détruite ; dans tous ces cas le mineur a besoin de 
recourir au propriétaire de la superficie, et de lui demander 
la permission de pratiquer des ouvertures dans son terrain.  

Celui-ci étant maître absolu de son héritage, est libre, par 
le droit naturel, d’accorder ou de refuser son consentement, 
c’est au mineur à lui proposer des avantages assez grands 
pour l’engager à le donner. S’il refuse obstinément, le mi-
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neur sera obligé d’interrompre ses travaux : c’est un mal-
heur, mais il n’a point à se plaindre ; c’était à lui à prévoir le 
besoin qu’il aurait du propriétaire, et à s’assurer d’avance de 
son consentement.  

En vain prétendrait-on que le mineur étant obligé, par 
une servitude naturelle, à prendre toutes les précautions 
nécessaires pour garantir au propriétaire du sol la conserva-
tion et la jouissance tranquilles de sa propriété, cette servi-
tude devrait être réciproque, et que le propriétaire de la su-
perficie devrait être pareillement tenu, sauf un dédommage-
ment convenable, à tout ce qui est nécessaire au mineur 
pour jouir de sa propriété souterraine.  

Cette réciprocité n’a aucun fondement. Il est faux que le 
propriétaire du sol, en s’opposant à l’ouverture dont le mi-
neur a besoin, empêche celui-ci de jouir d’aucune propriété. 
Le mineur n’a d’autre propriété que les travaux déjà faits et 
les matières qu’il en a retirées. C’est pour continuer ses tra-
vaux, c’est pour extraire de nouvelles matières, c’est pour 
acquérir une nouvelle propriété, et non pour conserver 
l’ancienne, qu’il a besoin d’une nouvelle ouverture : or, une 
propriété qu’il n’a pas ne peut lui donner aucun droit de 
servitude. Eût-il une vraie propriété, celle du possesseur de 
la superficie serait antérieure, et c’est de cette antériorité que 
résulte la servitude ; c’est cette antériorité qui restreint la 
faculté laissée à celui qui n’est pas propriétaire, de creuser 
sous le sol ; c’est elle qui met à cette liberté la condition de 
garantir le propriétaire de tout dommage. Mais celui-ci n’a 
fait de condition avec personne ; sa propriété était pleine et 
entière, et personne n’a pu la diminuer après coup, ni ac-
quérir une servitude sur lui sans son consentement. Par cela 
seul qu’il est propriétaire, il est maître de sa chose, et ne 
peut être forcé à en céder l’usage à un autre. Il n’est ici ques-
tion que du droit de propriété considéré en lui-même, et 
non des motifs d’utilité générale qui pourraient déterminer 
le législateur à restreindre la propriété dans des cas parti-
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culiers. J’examinerai bientôt la solidité de ces prétendus   
motifs.  

 
§ IX. Résultat des principes de l’équité naturelle et des consé-

quences immédiates du droit de propriété relativement à la jurispru-
dence des mines. — Il résulte de cette analyse, que le Code des 
mines, à ne le fonder que sur les principes de l’équité natu-
relle, et sur les conséquences immédiates des droits de la 
propriété foncière, se réduit aux quatre articles suivants : 1° 
Chacun a droit d’ouvrir la terre dans son champ ; 2° per-
sonne n’a droit d’ouvrir la terre dans le champ d’autrui, sans 
son consentement ; 3° il est libre à toute personne de pous-
ser des galeries sous le terrain d’autrui, pourvu qu’elle pren-
ne toutes les précautions nécessaires pour garantir le pro-
priétaire de tout dommage ; 4° celui qui, en usant de cette 
liberté, a creusé sous son terrain ou sous celui d’autrui, est 
devenu, à titre de premier occupant, propriétaire des ou-
vrages qu’il a faits sous terre et des matières qu’il en a ex-
traites ; mais il n’a rien acquis de plus. 

 
CHAPITRE II. — De la jurisprudence des mines, considé-

rée par rapport à l’avantage de l’État.  
 
Je dois maintenant examiner si le plus grand avantage de 

l’État a dû ou doit déterminer l’autorité législative à modi-
fier ou restreindre ces principes, et à établir une jurispru-
dence différente. On ne peut se refuser à une première ré-
flexion, c’est que, si ce petit nombre de principes, dictés par 
la nature, suffit pour conserver à chacun ses droits, et pour 
procurer à l’État la plus grande jouissance des richesses 
renfermées dans le sein de la terre, on aurait ou l’on aurait 
eu tort d’y rien changer et d’y rien ajouter. Toute loi inutile 
est un mal, par cela seul qu’elle est une restriction à la liber-
té, qui par elle-même est toujours un bien. Voyons donc si 
l’intérêt de l’État exige une autre jurisprudence sur la ma-
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tière des mines. Cet intérêt a pu être et a été envisagé de 
deux façons : ou relativement à l’avantage du fisc, par le 
profit qu’il peut retirer des mines, ou relativement à l’intérêt 
qu’a l’État en général d’encourager l’extraction des richesses 
souterraines, si précieuses par leurs usages multipliés et par 
leur valeur dans le commerce. 

 
§ I. Examen des motifs tirés de l’intérêt du fisc pour restreindre la 

liberté naturelle d’exploiter les mines. — Examinons d’abord l’in-
térêt du fisc. Je conviens que les souverains ne pouvant se 
passer de revenu pour subvenir aux dépenses de l’État, 
l’intérêt fiscal peut être, à quelques égards, considéré 
comme une branche de l’intérêt public ; et je ne doute pas 
que l’idée de grossir le trésor du prince d’une richesse qui ne 
semblait prise à personne n’ait contribué, plus que tout 
autre motif, à faire établir par les jurisconsultes romains le 
principe que toutes les mines appartiennent à l’État. Mais 
les empereurs romains ne furent pas longtemps à recon-
naître combien cette idée est chimérique. Un entrepreneur 
particulier, qui emploie tout son temps et son industrie à 
l’exploitation d’une mine, a souvent peine à retirer quelque 
profit de ses avances, et quelquefois le produit n’égale pas 
les frais. Et comment une administration surchargée d’af-
faires de tout genre pourrait-elle suivre les détails d’un tra-
vail très difficile avec cette économie scrupuleuse, sans la-
quelle ces entreprises ruinent toujours leurs auteurs ? Les 
tentatives que le gouvernement a faites de temps en temps 
en France pour faire valoir les mines au profit du roi, n’ont 
servi qu’à en prouver l’impossibilité par de nouvelles expé-
riences : on voit, par l’édit de 1601, que M. de Sully avait 
fondé de grandes espérances sur cette ressource ; mais il en 
fut bientôt désabusé. 

 
§ II. Il est impossible de faire valoir les mines avec avantage au 

profil du roi. — Pour que l’exploitation d’une mine au profit 
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du souverain lui soit avantageuse, il faut deux conditions : 
l’une, que la mine soit excessivement riche ; l’autre, que 
l’État soit très petit. D’un côté, les produits d’une mine sont 
diminués, mais ne sont pas absorbés en totalité par quelques 
négligences dans la régie ; de l’autre, les négligences sont un 
peu moindres dans un petit État : l’objet est plus sous les 
yeux, il est plus important, parce que la totalité des revenus 
est moindre, et le gouvernement est moins surchargé. C’est 
par ces raisons que plusieurs princes d’Allemagne gagnent à 
faire travailler leurs mines pour leur compte ; mais un grand 
État y perdrait. C’est sur le revenu territorial qu’il doit fon-
der les siens, et non sur les produits d’entreprises particu-
lières dont l’administration ne pourrait s’occuper sans déro-
ber son attention à des objets qui doivent la fixer tout 
entière. En attribuant à l’État la propriété des mines, les 
jurisconsultes ne lui ont donc rien donné, puisque le souve-
rain ne peut par lui-même les mettre en valeur, et qu’il est 
réduit à en céder l’usage à des particuliers, qui seuls peuvent 
les exploiter avec avantage. Il aurait autant valu abandonner 
les mines au sort des autres biens que de se réserver un 
droit illusoire dont le prince ne peut faire usage qu’en le 
cédant. 

 
§ III. Le droit de dîme sur les mines, quand il serait utile de le 

conserver, pourrait être levé à titre d’impôt, sans que la propriété des 
mines appartînt au Domaine. — Il est vrai que les empereurs 
romains, et plusieurs souverains après eux, en permettant 
aux particuliers d’exploiter des mines, se sont réservé le 
droit de prélever une dîme sur leur produit ; mais pour cela 
ils n’avaient nullement le droit de s’attribuer la propriété des 
mines. Cette dîme n’est autre chose qu’un impôt sur le pro-
duit des mines, et l’État lève des impôts aussi forts sur les 
autres espèces de biens sans y prétendre aucun droit de 
propriété particulière. Or, que les souverains lèvent cette 
dîme à titre d’impôt ou à titre de droit domanial, la chose 
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est fort indifférente. S’il est avantageux à l’État qu’une par-
tie des impositions porte sur le produit des mines (question 
très susceptible de doute et que j’examinerai plus bas), le 
prince n’a besoin que de son autorité pour établir cet im-
pôt ; si au contraire l’État a plus d’intérêt à encourager 
l’exploitation des mines par une entière franchise qu’à en 
tirer une branche de revenu, l’État fera très sagement de 
remettre son droit domanial, et c’est ce que le roi a fait en 
plusieurs occasions, notamment par l’édit de février 1722 en 
faveur d’une compagnie établie pour exploiter les mines du 
royaume. Dans l’un et l’autre cas, la parité est entre l’impôt 
et le droit domanial, et puisque l’expérience a démontré que 
l’État ne peut trouver aucun avantage à faire travailler les 
mines pour son propre compte, il en résulte évidemment 
que le fisc n’a aucun intérêt direct au maintien du principe 
que la propriété des mines fait partie du domaine public ; 
c’est donc sans objet et sans intérêt que l’avidité fiscale a 
dérangé sur ce point l’ordre que la nature des choses avait 
établi.  

 
§ IV. Examen des motifs qu’on allègue pour restreindre la liberté 

naturelle de l’exploitation des mines, et qu’on tire de l’intérêt qu’a 
l’État à ce qu’elles soient exploitées de la manière la plus fructueuse. 
— Après avoir détruit le véritable motif qui a fait introduire 
la jurisprudence domaniale sur les mines, il me reste à discu-
ter les prétextes dont on a cherché à l’appuyer.  

On part d’un principe incontestable, c’est l’intérêt qu’a 
l’État à ce que les mines soient mises en valeur et exploitées 
de la manière la plus avantageuse, soit pour épargner l’achat 
des matières qu’on serait obligé de tirer de l’étranger pour 
fournir aux différents besoins de la société, soit pour mettre 
dans le commerce de nouvelles valeurs qui en augmentent 
l’activité.  
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Or, on prétend que la liberté laissée à tout propriétaire 
d’ouvrir son terrain à l’exclusion de tout autre, est incompa-
tible avec l’exploitation fructueuse des mines.  

 
§ V. Première objection contre la liberté, fondée sur la nécessité de 

faire de grosses avances et de courir de très gros risques pour mettre une 
mine en valeur ; d’où l’on conclut qu’il est indispensable d’assurer à un 
seul entrepreneur le droit exclusif de faire travailler toutes les mines qui 
se trouvent dans une certaine étendue de terrain. — Il n’est pas 
possible, dit-on, de mettre une mine en valeur sans com-
mencer par faire les plus grandes dépenses : il faut creuser 
des puits, percer des galeries dans le roc, soutenir les uns et 
les autres par de forts étais, établir des machines pour 
l’épuisement des eaux, bâtir des fourneaux, payer une foule 
d’ouvriers, acheter du bois, extraire la mine, la fondre avant 
de retirer un sou. De pareilles avances, effrayantes par leur 
immensité, le sont encore plus par l’incertitude du succès. 
On sait que les plus habiles artistes ne peuvent former que 
des conjectures plus ou moins probables sur la richesse 
d’une mine, ni même sur la vraie direction des filons, dont 
la marche irrégulière déconcerte souvent les mineurs les 
plus expérimentés. Maintenant, quel est l’homme qui vou-
dra faire des avances aussi fortes, et risquer sa fortune, s’il 
n’est pas assuré de recueillir sans partage le fruit de ses tra-
vaux ; si, lorsque ses recherches lui auront enfin découvert 
une mine suivie et abondante, les propriétaires de chacun 
des héritages sous lesquels elle passe, ou ceux à qui ces pro-
priétaires auraient cédé leurs droits, peuvent en ouvrant la 
terre de leur côté s’emparer des richesses qu’elle renferme, 
et s’approprier sans risque le fruit de tant de travaux et de 
dépenses ? Sur quelle assurance l’entrepreneur d’une mine 
pourra-t-il engager des gens riches à s’associer avec lui et à 
lui confier leurs fonds ?  

Il est donc nécessaire, pour qu’un homme puisse entre-
prendre la recherche et l’exploitation d’une mine, que l’État 
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lui en assure la possession sans trouble, ce qui ne peut se 
faire qu’en lui accordant, exclusivement à tout autre, la con-
cession de toutes les mines qui se trouvent aux environs du 
lieu où il se propose de fouiller, dans une étendue assez 
grande pour qu’il puisse être indemnisé de ses frais et trou-
ver un profit suffisant. Or, l’État ne peut faire cette conces-
sion s’il n’a pas, à l’exclusion des propriétaires de la superfi-
cie, la propriété des matières souterraines. La loi qui la lui 
donne est nécessaire, parce que sans elle les mines les plus 
riches demeureront à jamais des trésors enfouis et perdus 
pour l’État. Cette loi n’a rien d’injuste, car elle n’ôte au pro-
priétaire de la superficie qu’un droit inutile, et qui ne peut 
lui servir à empêcher un autre de mettre en valeur des ri-
chesses dont lui-même ne profite pas.  

Sacrifier à ces prétendus droits toutes les richesses que le 
travail des mines peut procurer au royaume, ce serait sacri-
fier à un intérêt chimérique, et de nulle valeur pour un par-
ticulier, un intérêt très réel et très considérable pour l’État. 
Quand il s’agirait de la valeur même du fonds où l’on doit 
creuser, c’est-à-dire de quelques arpents de terre, elle ne 
pourrait être comparée aux dépenses immenses de 
l’exploitation d’une mine, ni par conséquent aux produits, 
qui dans toute entreprise doivent toujours faire rentrer les 
dépenses avec un profit proportionné. On ne devrait pas 
même craindre d’obliger le propriétaire à céder son fonds, 
s’il le fallait, en obligeant l’entrepreneur à lui en payer la 
valeur. 

 
§ VI. Seconde objection contre la liberté. Nécessité d’obliger les 

propriétaires de la superficie de consentir, moyennant un dédommage-
ment, aux ouvertures dont les mines ont besoin pour continuer leur 
exploitation. — Ce serait bien en vain que l’État donnerait à 
un entrepreneur de mines la concession de toutes celles qui 
se trouvent dans un certain arrondissement, si le proprié-
taire de la surface n’était pas forcé par une loi de permettre, 
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dans son terrain, les ouvertures nécessaires pour l’exploi-
tation de ces mines. Il est indispensable de multiplier ces 
ouvertures pour chercher de nouvelles traces d’un filon 
interrompu, pour rendre l’extraction des matières moins 
dispendieuse, pour établir des pompes ou ménager des 
écoulements aux eaux ; enfin, pour donner de l’air aux ou-
vriers. Or, si le propriétaire du terrain peut refuser son con-
sentement à l’ouverture, il ne faudra qu’un homme de mau-
vaise humeur, pour faire perdre le fruit d’une dépense 
immense, ruiner les entrepreneurs et rendre impossible l’ex-
ploitation de la mine la plus riche et la plus avantageuse 
pour l’État. Quelque étendue qu’on puisse donner au droit 
du propriétaire du sol, il ne saurait avoir celui de ruiner, sans 
intérêt, la fortune d’un autre citoyen. La loi doit les protéger 
tous également ; par conséquent elle doit ordonner au pro-
priétaire de souffrir une ouverture dont le mineur ne peut se 
passer, et obliger le mineur à lui donner un dédommage-
ment tel qu’il demeure entièrement indemne. Le droit des 
particuliers a toujours cédé à l’intérêt public ; et pourvu que 
le particulier soit dédommagé, il n’a point à se plaindre. Ce 
dédommagement peut être fixé par la loi même ; mais il 
paraît plus juste que le dédommagement soit plus ou moins 
fort suivant le plus ou le moins de tort que souffre le pro-
priétaire ; ce qui dépend de mille circonstances locales et 
variables. Il suffit donc que l’indemnité soit fixée à dire 
d’experts, et par l’autorité du juge, lorsque les parties ne 
peuvent s’accorder.  

 
§ VII. Troisième objection contre la liberté, fondée sur le danger 

des petites exploitations irrégulières, que chaque propriétaire pourrait 
faire sur son terrain. — Ce n’est pas seulement pour mettre 
l’État à portée d’assurer aux entrepreneurs des mines le fruit 
de leurs dépenses, que la propriété doit lui en être réservée, 
et qu’il ne doit pas être permis à chaque propriétaire de tra-
vailler les filons qui peuvent se trouver sous son terrain ; 
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c’est encore pour prévenir l’inconvénient de ces petites ex-
ploitations faites par des paysans, qui creusent à la hâte 
quelques puits lorsqu’ils aperçoivent l’extrémité d’un filon 
qui se montre à la superficie de la terre, et les abandonnent 
dès qu’ils sont parvenus à une certaine profondeur, parce 
qu’ils manquent de fonds et d’intelligence. Ils ne peuvent ni 
soutenir les terres, ni se délivrer des eaux, ni se procurer l’air 
dont ils ont besoin pour respirer ; négligeant les précautions 
les plus essentielles, ils risquent à tout moment leur vie.  

Ils gagnent à peine, à ce travail, ce qu’ils gagneraient par-
tout ailleurs à travailler de leurs bras, et ce profit médiocre 
est une véritable perte pour l’État, parce que les ouvertures 
multipliées et pratiquées sans aucune régularité nuisent aux 
exploitations régulières que d’habiles gens pourraient entre-
prendre dans la suite.  

Les masses de terre affaiblies par l’interruption de leur 
continuité, et mal soutenues avec de mauvais bois, s’ébou-
lent sur les travaux ; les puits abandonnés se remplissent 
d’eaux qui, se faisant jour tout à coup dans les galeries inté-
rieures, y viennent surprendre et noyer les mineurs.  

Les eaux, si elles se filtrent, peuvent détremper et dé-
composer les filons ; si elles séjournent dans les puits, elles 
s’y corrompent et produisent ces vapeurs malsaines qui font 
périr sur-le-champ les ouvriers.  

L’État a donc un intérêt sensible à ce que les mines ne 
soient exploitées que suivant les règles de l’art, ce qui est 
incompatible avec la liberté générale laissée à tous les pro-
priétaires d’ouvrir les mines chacun sous son terrain.  

 
§ VIII. Conséquences des trois objections ci-dessus en faveur de 

l’utilité et de la nécessité des systèmes établis sur la jurisprudence et sur 
l’administration des mines. — En effet, des concessions accor-
dées en connaissance de cause sont l’unique moyen d’obvier 
aux petites exploitations irrégulières qui produisent peu 
pour le moment et nuisent pour l’avenir, en devenant un 
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obstacle à des exploitations plus régulières. L’État, en don-
nant à ces concessions une certaine étendue, assure aux 
entrepreneurs, outre la rentrée de leurs frais, des profits 
suffisants pour les exciter à multiplier leurs entreprises et à 
mettre en valeur toutes les richesses que le royaume possède 
en ce genre. En n’accordant ces concessions que pour un 
temps limité, et statuant que dans le cas où les concession-
naires négligeraient ou abandonneraient l’exploitation de la 
mine concédée, l’État y rentrera de plein droit, on n’a point 
à craindre qu’un privilège, accordé à un concessionnaire qui 
n’en ferait point usage, devienne dans la suite un obstacle à 
ce qu’un autre entreprenne de mettre la même mine en va-
leur.  

Tel est précisément le système actuel de l’administration 
sur la police des mines, dans une partie de l’Europe, et c’est 
le seul dans lequel elles puissent être exploitées de la ma-
nière la plus avantageuse pour l’État. Ce système suppose 
que la propriété des matières souterraines soit distinguée de 
celle de la superficie, et qu’elle appartienne au prince ; il est 
donc nécessaire que la loi lui donne irrévocablement cette 
propriété, non pour l’intérêt de son trésor, mais pour 
l’intérêt public.  

 
§ IX. Réfutation des raisons qu’on allègue en faveur du système 

établi sur l’administration des mines. — Ce sont à peu près les mêmes 
qu’on allègue en faveur des monopoles de toute espèce. — Les argu-
ments que je viens de rapporter sont, à ce qu’il me semble, 
les plus spécieux qu’on emploie pour autoriser les principes 
établis sur la propriété des mines, et je ne pense pas en avoir 
déguisé la force. Il s’en faut bien que je les trouve convain-
cants.  

Je les discuterai l’un après l’autre, mais je ne puis 
m’empêcher de remarquer d’abord à quel point ils ressem-
blent à ceux qu’on entend journellement en faveur de tous 
les privilèges exclusifs. Les demandeurs ne manquent jamais 
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d’alléguer les dépenses qu’ils ont faites pour trouver des 
secrets utiles ; ils craignent que ces secrets ne soient connus 
d’autres particuliers à qui cette connaissance n’aurait rien 
coûté, et qui, par conséquent, n’ayant pas les mêmes frais à 
retirer, leur enlèveraient le fruit de leurs recherches, en ven-
dant à meilleur marché qu’ils ne peuvent faire.  

Tout entrepreneur qui est parvenu à persuader que son 
entreprise est utile à l’État, ne manque pas de demander, 
sous ce prétexte, des ordres pour se faire fournir des ma-
nœuvres, des voitures, des matières premières, à salaire 
compétent. Si l’on écoute ces sortes de gens (et on ne les a 
que trop souvent écoutés), c’est toujours par mauvaise vo-
lonté que les marchands ou les ouvriers ne se contentent 
pas du prix qu’ils offrent, et le service est toujours prêt à 
manquer. Ils obtiennent des ordres ; on taxe le prix du tra-
vail ou des fournitures ; on croit avoir rendu justice aux 
ouvriers et aux propriétaires des matières, si ce prix n’est 
pas au-dessous du prix courant, et l’on oublie que, quand 
cela serait, on leur aurait toujours fait l’injustice d’attenter à 
leur liberté.  

À entendre de même la plupart des manufacturiers, des 
gros commerçants, on regardera les petites fabriques, les 
colporteurs, comme la ruine des fabriques et du commerce : 
« Ces gens, dit-on, épargnent sur la quantité et sur la qualité 
des matières : ils donnent de mauvaises marchandises, parce 
que n’ayant point de fonds, ils sont toujours pressés de 
vendre vite, et qu’ils ne peuvent vendre vite qu’en vendant à 
un prix trop bas, dont ils tâchent de se dédommager sur la 
marchandise. » Ce langage du monopole est le même dans 
toutes les branches de commerce : il ne doit pas être moins 
suspect dans la matière des mines que dans une autre, et 
j’espère montrer qu’il n’est pas mieux fondé. 

 
§X. Réponse à la première objection. Il n’est nullement nécessaire 

de donner aux entrepreneurs des mines le droit exclusif de travailler 
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toutes celles d’un certain canton. — Personne ne contestera que 
la recherche et l’exploitation des mines n’exigent des 
avances énormes, et d’autant plus effrayantes que le succès 
est longtemps incertain : il est encore indubitable que per-
sonne ne se livrerait à de pareils risques, si le fruit de ses 
richesses ne lui était assuré. Mais l’entrepreneur ne peut 
avoir une assurance plus forte que celle qui résulte des 
avances mêmes qu’il a faites : plus il a fallu de dépenses 
pour creuser la terre, percer des galeries, et monter tout le 
travail d’une mine, et moins on peut craindre des concur-
rents. Quel homme serait assez extravagant pour faire les 
mêmes dépenses, quand il envisagera le désavantage d’avoir 
été prévenu, et de se trouver en concurrence avec une ex-
ploitation toute montée ? Puisque l’entreprise d’une mine 
est au-dessus des forces de tout propriétaire qui n’a qu’un 
bien médiocre, la crainte que chaque propriétaire n’ouvre 
sur son terrain est chimérique ; il serait bientôt puni de sa 
folie. Le premier entrepreneur n’aurait donc d’autre concur-
rence à craindre que celle d’une compagnie pareille à la 
sienne. Or, si la liberté générale n’empêche pas cette com-
pagnie de se former et de risquer ses fonds, malgré le désa-
vantage certain d’avoir à combattre une compagnie déjà en 
possession de la mine, je demande comment le seul obstacle 
de la liberté générale aurait pu empêcher une première 
compagnie de se former et de faire les mêmes avances ? 

Dira-t-on que la première compagnie, épuisée par les dé-
penses de sa découverte, ne pourra soutenir la concurrence 
d’une compagnie nouvelle, qui, profitant de la découverte 
connue, partira du point où la première est arrivée, sans 
avoir les mêmes frais à faire ? Je réponds que, si la première 
compagnie est encore en état de travailler ou de trouver de 
l’argent à emprunter, elle a toujours de l’avantage sur la 
nouvelle, puisque ses puits sont ouverts, ses galeries prati-
quées, et le filon entamé. La nouvelle compagnie serait obli-
gée de faire les mêmes ouvrages pour arriver à ce filon ; et 
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avant qu’elle y fût arrivée, l’ancienne en aurait consommé 
une grande partie. Si, pour prévenir cet inconvénient, la 
nouvelle compagnie dirige ses fouilles de façon à rencontrer 
le cours du filon dans un point éloigné du lieu où sont déjà 
parvenus les mineurs de l’ancienne, alors elle court tous les 
risques qu’entraîne l’incertitude et l’irrégularité de la marche 
des filons, elle redouble par conséquent ses désavantages. 
Ceux qui connaissent la peine qu’on a souvent à retrouver 
les traces des mines qu’on sait avoir été anciennement tra-
vaillées, et dont les galeries sont encore ouvertes, sentiront 
combien cette nouvelle compagnie agirait imprudemment, 
et combien l’ancienne conserverait d’avantages sur elle.  

Si l’ancienne est tellement épuisée par ses dépenses, 
qu’elle ne soit plus en état de continuer son exploitation, ni 
par ses propres forces, ni par son crédit, à quoi lui servirait 
un privilège dont elle ne peut faire usage ? La nouvelle 
compagnie, bien loin de lui nuire, lui rendrait service en 
achetant la propriété de tous ses établissements et de tous 
ses ouvrages souterrains.  

L’ancienne, bien loin d’avoir à se plaindre de la liberté 
générale, y gagnerait ; car les compagnies n’ayant besoin 
d’aucune concession pour se former, il s’en présenterait 
plusieurs pour cet achat, et aucune ne lui ferait la loi.  

À quelque prix que cette concurrence fit monter la vente 
des ouvrages et des établissements de celle-ci, jamais la dé-
pense de leur acquisition ne serait comparable aux frais 
qu’entraîneraient de nouvelles fouilles ; et la seconde com-
pagnie aurait toujours le plus grand intérêt à s’accommoder 
avec la première.  

Il est vrai que, dans le cas où les premiers entrepreneurs 
auraient si mal dirigé leurs travaux, qu’il serait plus profi-
table de faire de nouvelles fouilles que de se servir des leurs, 
une nouvelle compagnie pourrait entreprendre de nouveau 
l’exploitation de la mine sans s’accommoder avec eux, et 
qu’ils perdraient toutes leurs dépenses ; mais c’est là un 
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danger dont l’État n’a pas dû les garantir, et dont le privilège 
exclusif ne les sauverait pas ; car ils ne pourraient profiter 
de ce privilège qu’en faisant précisément ce que ferait une 
nouvelle compagnie, c’est-à-dire en recommençant sur nou-
veaux frais. Mais, que ce soit eux ou d’autres qui commen-
cent une nouvelle fouille, la dépense de la première est éga-
lement perdue pour eux.  

C’est une entreprise nouvelle à former : s’ils ont encore 
des fonds, rien ne s’oppose à ce qu’ils les emploient ; ils 
auront l’avantage d’être instruits par leurs fautes. S’ils sont 
ruinés, il n’est avantageux ni pour eux, ni pour l’État, de 
leur assurer le droit exclusif de faire une entreprise au-
dessus de leurs forces.  

Il ne faut pas s’imaginer que ce droit exclusif fût une res-
source avec laquelle ils pussent réparer leurs pertes ; il ne 
vaudrait exactement pour eux que ce qu’il vaudrait dans le 
commerce, s’il était à vendre. Or, il est certain qu’il ne se 
vendrait pas fort cher. L’entreprise d’une mine suppose 
trois choses : de très gros capitaux pour les dépenses insé-
parables de ce genre d’exploitation ; l’industrie d’un habile 
mineur, capable de diriger les travaux de la manière la moins 
coûteuse et la plus profitable ; enfin, la possession du terrain 
qui renferme le filon, ou la faculté d’y creuser. Or, de ces 
trois choses, la dernière est certainement celle qui vaut le 
moins ; à peine mériterait-elle d’entrer en considération 
dans la totalité des dépenses à faire pour l’exploitation d’une 
mine. — On sent bien qu’un entrepreneur, qui sait que par 
la nature de son entreprise il sera obligé à risquer d’avance 
de très gros capitaux, sans pouvoir être assuré d’aucun bé-
néfice, n’achètera pas bien cher la permission de faire une 
tentative qui pourra également le ruiner ou l’enrichir. C’est 
par cette raison que, dans les pays où il est libre à chacun de 
fouiller les mines dans son terrain, l’existence d’une veine 
métallique sous un héritage ne le fait pas vendre plus cher, 
et ne forme, pour le propriétaire, qu’une richesse presque 
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nulle. — Ce ne serait donc pas un grand avantage, pour une 
compagnie qui se serait ruinée par le défaut d’intelligence ou 
d’économie dans l’exploitation d’une mine, que d’en con-
server le privilège exclusif ; et ce serait un désavantage pour 
l’État, qui peut toujours espérer que des entrepreneurs plus 
habiles exploiteront la même mine avec un succès plus heu-
reux.  

Je ne parle pas du cas où les entrepreneurs auraient 
échoué dans leurs recherches, parce qu’ils se seraient livrés à 
leur entreprise sur de fausses espérances. Il est bien évident 
qu’ils ne pourraient imputer qu’à eux-mêmes la perte de 
leurs frais, et qu’une concession, fût-elle perpétuelle, ne leur 
serait d’aucune utilité.  

Toutes ces réflexions prouvent que la concession accor-
dée aux entrepreneurs d’une mine ne diminue que très peu 
l’incertitude du succès ; cette incertitude est dans la nature 
des choses. Les entrepreneurs savent qu’ils risquent de 
perdre une partie de leurs frais, et ils font leur calcul en con-
séquence ; leurs bénéfices dépendent du hasard qui leur 
présente un filon riche et facile à mettre en valeur, et de 
l’habileté avec laquelle leurs ouvrages ont été dirigés ; ils 
n’ont pas non plus d’autres garants pour la sûreté de leurs 
avances. Si leurs ouvrages sont dirigés d’une manière trop 
dispendieuse, s’ils n’ont rencontré que des veines pauvres, 
leurs avances seront perdues, soit qu’ils aient un privilège 
exclusif, ou qu’ils n’en aient pas. Si, au contraire, leurs ou-
vrages sont bien conduits, et s’ils sont parvenus à un filon 
riche, fussent-ils hors d’état d’en continuer l’exploitation par 
leurs propres forces, la faculté de vendre leurs ouvrages et 
leurs établissements à une nouvelle compagnie les assurera 
bien mieux de ne pas perdre toutes leurs avances, que ne 
pourrait faire le privilège exclusif résultant d’une conces-
sion. Le système de la liberté générale, dans lequel les pre-
miers entrepreneurs ont acquis, à titre d’occupation, la pro-
priété incontestable de tous leurs ouvrages, leur assure donc 
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un gage bien plus solide que le système domanial, où toute 
leur sûreté consiste dans une concession accordée pour un 
terme limité, à l’expiration duquel la propriété revient au 
prince, et tous les anciens travaux sont perdus pour ceux 
qui les ont faits. Bien loin donc que les concessions exclu-
sives soient nécessaires pour exciter les entreprises, en assu-
rant aux entrepreneurs la rentrée et le bénéfice de leurs 
avances, elles leur donnent moins de sûreté qu’ils n’en au-
raient dans le système de la liberté générale : donc rien 
n’oblige, à cet égard, d’y mettre aucune restriction. 

 
§ XI. Réponse à la seconde objection. Il est inutile de forcer le pro-

priétaire du sol à souffrir que les mineurs y fassent les ouvertures néces-
saires pour continuer leur exploitation. — Je ne vois non plus 
aucune nécessité à donner atteinte au droit naturel qu’a tout 
propriétaire d’empêcher qu’on ne fasse des ouvertures dans 
son terrain malgré lui. En effet, quel prétexte a l’entre-
preneur de la mine pour demander qu’on force le proprié-
taire à y consentir ? Avant de former une entreprise aussi 
considérable que celle de l’exploitation d’une mine, ne sa-
vait-il pas qu’il aurait besoin d’éventer ses galeries, de faire 
écouler ses eaux, et par conséquent d’ouvrir la terre dans 
plusieurs endroits ? N’a-t-il pas dû, en conséquence, 
s’arranger avec tous les propriétaires dans le terrain desquels 
il a présumé qu’il pourrait être obligé d’ouvrir, et convenir 
avec eux de leur dédommagement ? Il n’y a aucun doute 
que ces arrangements ne se fissent toujours d’avance, s’il 
était établi que le propriétaire pourrait toujours refuser son 
consentement. Or, pourquoi vouloir faire par contrainte ce 
qui peut se faire librement ? La crainte qu’un propriétaire de 
mauvaise humeur n’arrête, par un refus capricieux, 
l’exploitation d’une mine, est une crainte chimérique, et 
l’intérêt réciproque des deux parties est un garant sûr 
qu’elles s’accorderont. L’entrepreneur qui a besoin du con-
sentement d’un propriétaire l’achètera, et le propriétaire ne 
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le refusera pas s’il y trouve un profit suffisant ; il vendra son 
champ, s’il le faut, pourvu qu’on le lui achète assez cher, et 
c’est à l’entrepreneur à offrir un prix proportionné au be-
soin qu’il a de la chose.  

Les ardoisières d’Angers et les plâtrières des environs de 
Paris n’ont point été prises par le prince, qui ne les croyait 
pas assez précieuses pour qu’il s’en emparât ; il ne les a pas 
concédées. Leur exploitation entraîne le plus souvent la 
destruction même du sol. Il faut, pour qu’elles soient exploi-
tées, que l’entrepreneur achète la propriété du champ, et 
l’on ne voit pas que les propriétaires s’y refusent. 

Le cas d’un refus fondé uniquement sur la mauvaise hu-
meur n’est pas impossible, mais il sera rare, parce qu’il est 
rare que les hommes agissent contre leur intérêt. Le cas où 
l’entrepreneur voudrait abuser de la loi pour rançonner les 
propriétaires, en les menaçant d’ouvrir sur leur terrain, n’est 
pas non plus impossible, et il pourra être moins rare, parce 
qu’il est plus commun d’être injuste et méchant par intérêt 
que de l’être contre son intérêt.  

D’ailleurs, le refus de l’ouverture n’est à craindre que 
dans le cas où l’entrepreneur aurait fait ses puits et ses gale-
ries sans s’être assuré du consentement du propriétaire, et 
l’aurait mis par là dans le cas de lui faire la loi ; mais, comme 
il pouvait prévenir ce malheur en prenant d’avance ses pré-
cautions, il ne doit l’imputer qu’à son imprudence.  

J’ajoute que l’on n’est pas nécessairement assujetti à pla-
cer dans tel lieu, plutôt que dans tel autre, les ouvertures 
qu’on est obligé de pratiquer d’espace en espace ; l’on a 
toujours à choisir entre plusieurs positions ; ainsi, l’on n’est 
presque jamais exposé à recevoir la loi d’un seul proprié-
taire. Si le premier auquel on s’adresse refuse par caprice, un 
autre sera plus complaisant, et le premier sera privé du prix 
que l’entrepreneur aurait mis à son consentement. S’il n’y 
avait pas une assez grande liberté dans le choix des disposi-
tions qu’on peut donner aux ouvertures, il arriverait souvent 
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qu’on serait forcé à les pratiquer au milieu d’un village, 
d’une rue, sous des maisons, sous des églises, dans le parc 
d’un grand seigneur ; puisque cela n’arrive jamais, on peut 
être bien sûr que la crainte d’être forcé d’abandonner 
l’exploitation d’une mine par la mauvaise humeur d’un pro-
priétaire, et la nécessité qu’on veut en induire de forcer les 
propriétaires à laisser ouvrir dans leur terrain malgré eux, 
n’ont pas le moindre fondement.  

 
§ XII. Réponse à la troisième objection, tirée du prétendu danger 

des exploitations irrégulières. — Quant au motif de prévenir le 
danger des exploitations irrégulières, je ne puis m’empêcher 
de le regarder encore comme un prétexte imaginé par 
l’esprit de monopole. Je conviens qu’un paysan, qui fait un 
puits dans son champ pour tirer de la mine, ne fait pas tant 
de dépense en étais que l’entrepreneur d’une mine considé-
rable, et qu’il ne se conforme aux règlements ni sur la forme 
ni sur la largeur des puits, ni sur la qualité des bois employés 
à soutenir les terres ; mais aussi n’a-t-il pas besoin d’aussi 
grandes précautions, parce qu’il n’est jamais dans le cas de 
creuser à d’aussi grandes profondeurs ; dès que l’exploi-
tation de la mine surpasse ses forces, il l’abandonne, et 
pourvu que ses puits se soutiennent jusque-là, toute dé-
pense pour leur donner une plus grande solidité serait en 
pure perte. Il est suffisamment intéressé à conserver sa vie, 
pour qu’on s’en rapporte à lui sur les précautions néces-
saires ; malgré ces précautions, il arrivera sans doute des 
accidents, mais il en arrivera aussi dans les grandes exploita-
tions : je suis même très persuadé qu’à proportion du 
nombre d’hommes employés, ils sont au moins aussi fré-
quents, mais ils n’alarment point l’humanité de ceux qui 
sollicitent des privilèges exclusifs, parce que leur sensibilité 
est le prétexte et l’intérêt le motif de ces alarmes.  

Au vrai, les couvreurs, les charpentiers, courent bien au-
tant de risques que les mineurs, soit dans les grandes, soit 
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dans les petites exploitations. Une loi qui interdirait tous les 
travaux où les hommes peuvent courir le risque de leur vie, 
condamnerait une grande partie du genre humain à mourir 
de faim, et priverait la société d’une foule de biens, mais le 
gouvernement ne défend ni ne doit défendre de s’exposer 
volontairement à un risque incertain et léger pour éviter une 
misère certaine.  

Reste donc le danger, que ces petites exploitations, lors-
qu’elles sont abandonnées, ne deviennent un obstacle à une 
exploitation plus avantageuse ; mais ce danger est bien exa-
géré, et peut-être entièrement nul : les puits abandonnés se 
comblent, à la vérité, ou se remplissent d’eau, mais comme 
presque toutes les entreprises de mines, couronnées par le 
succès, ont été faites à la suite de tentatives antérieures qui 
n’avaient point réussi, et comme ces premiers travaux, bien 
loin d’avoir nui aux derniers, paraissent au contraire les 
avoir facilités, j’en conclus qu’il est peut-être moins coûteux 
de se servir des puits et des galeries déjà faites, ou d’en faire 
écouler les eaux, que de pratiquer de nouvelles ouvertures ; 
ces eaux ne font pas plus de mal aux filons que celles qui 
s’amassent naturellement, et je suis bien convaincu que ces 
faibles inconvénients n’ont arrêté l’exploitation d’aucune 
mine ; d’ailleurs, quand ils seraient de quelque importance, 
ce serait un mal nécessaire qu’il faudrait souffrir, parce qu’il 
est impossible de l’empêcher. On n’aurait jamais connu 
l’existence de la plupart des mines, si les propriétaires qui 
ont aperçu dans leur champ les traces de quelques veines ne 
s’étaient avisés d’y fouiller, et n’y avaient été engagés par la 
vente des matières. Si pour les découvrir il fallait que des 
hommes préposés à cet effet parcourussent toutes les par-
ties du royaume pour en chercher les indices, et fissent ou-
vrir la terre partout où ils en apercevraient, pour vérifier 
leurs soupçons, ils dépenseraient des sommes immenses, et 
le plus souvent ils ne trouveraient rien. C’est donc par le 
succès des petites exploitations que les riches entrepreneurs 
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sont avertis de l’existence des mines ; le gouvernement 
l’ignore tant que personne n’a d’intérêt à exciter son atten-
tion, et il ne l’apprend que lorsqu’on lui en demande la con-
cession : or, alors il n’est plus temps de prévenir le prétendu 
inconvénient des petites exploitations ; le mal est fait, si on 
peut l’appeler mal, et je demande s’il n’est pas absurde de 
représenter comme un obstacle à l’exploitation des mines 
en grand, une chose sans laquelle il serait impossible que 
jamais personne eût songé à exploiter aucune mine.  

Je suis bien trompé si je n’ai pas démontré la frivolité de 
tous les prétextes par lesquels on a prétendu prouver que les 
mines ne pouvaient être mises en valeur, si l’État ne s’en 
rendait le maître pour en accorder la concession exclusive à 
certains entrepreneurs. 

 
§ XIII. Exemples de plusieurs mines mises en valeur, avec le plus 

grand succès, sans aucunes concessions exclusives. — J’aurais pu 
m’épargner cette discussion, car on n’a pas besoin de prou-
ver la possibilité d’un fait. Puisque les mines de charbon de 
terre de Newcastle et toutes celles de la Grande-Bretagne 
s’exploitent avec le plus grand succès, et sont les premières 
mines du monde en ce genre, malgré la liberté indéfinie 
dont jouit chaque propriétaire d’ouvrir la terre sous son 
terrain, il faut bien que cette liberté ne soit pas une chose si 
funeste.  

Les mines de charbon de Saint-Étienne en Forez n’ont 
pas attendu le règlement de 1744, pour procurer aux manu-
factures de cette ville une quantité immense de charbon ; 
elles ont prospéré par la seule liberté.  

Les mines d’étain de Cornouailles sont en valeur depuis 
plus de trois mille ans, et jamais on ne s’est aperçu que la 
liberté que laissent à cet égard les lois de l’Angleterre ait 
dérangé ou fait languir les travaux nécessaires à leur exploi-
tation. En France même, les mines dont les matières ne 
sont pas assez précieuses pour piquer la cupidité des riches 
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entrepreneurs, et qui, par cette raison, échappent aux atten-
tions du gouvernement, s’exploitent sans concession, sans 
règlements, et pourtant sans abus. Il y a en Limousin, au-
près de la ville de Saint-Yrieix, des mines d’antimoine assez 
abondantes. De temps immémorial, quelques bourgeois de 
cette ville se sont adonnés à les fouiller : ils s’arrangent avec 
les propriétaires du terrain, et ces arrangements n’éprouvent 
point de difficultés, parce que l’avantage est réciproque.  

L’expérience est donc sur cela pleinement d’accord avec 
la théorie ; et, par conséquent, la jurisprudence qui attribue 
au domaine la propriété des matières souterraines n’est pas 
plus utile à l’intérêt général de l’État qu’elle ne l’est à 
l’intérêt fiscal du prince. 

 
§ XIV. De l’opinion de ceux qui voudraient que la loi donnât au 

propriétaire de la superficie la propriété de toutes les matières souter-
raines. — J’ai vu des personnes éclairées qui, en regardant le 
système fiscal comme inutile et nuisible, ne convenaient 
cependant pas de tous les principes que j’ai établis : elles 
attribuaient au propriétaire de la superficie la propriété ab-
solue de toutes les matières souterraines. Suivant cette opi-
nion, les principes de nos jurisconsultes domaniaux seraient 
encore plus directement injustes ; mais elle me paraît pécher 
par un excès contraire, et donner trop d’étendue aux droits 
du propriétaire de la superficie, comme le système domanial 
lui en donne trop peu. Je crois avoir bien prouvé ci-dessus 
que le droit de propriété de la surface n’entraîne point par 
lui-même le droit de s’opposer à toute entreprise faite sous 
le fonds ; et qu’à ne considérer que le droit naturel et les lois 
primitives qui ont établi le droit de propriété foncière, les 
matières souterraines sont restées au premier occupant ; en 
sorte que l’on est libre de fouiller sous le terrain d’autrui, 
pourvu qu’on le garantisse des éboulements, et que l’on 
n’ouvre que dans son propre terrain. La question ne peut 
donc être douteuse que relativement à l’utilité de la loi par 
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laquelle la propriété des matières souterraines serait attachée 
inséparablement à la propriété de la surface ; car, puisque le 
droit naturel et les lois primitives ont laissé ces matières au 
rang des choses qui ne sont à personne, on doit convenir 
que la société civile a pu en disposer par une loi, d’après des 
considérations de convenance ou d’utilité. Cette loi, dans le 
fait, n’existe pas. Mais serait-elle utile ? C’est ce que je dois 
examiner. 

 
§ XV. Inutilité et inconvénients d’une pareille loi. — Je de-

mande à qui une pareille loi serait utile. Serait-ce à l’État ? et 
dira-t-on que, comme il est avantageux que chaque héritage 
ait un propriétaire intéressé à le cultiver, il serait de même 
avantageux que les richesses souterraines eussent un pro-
priétaire certain qui eût intérêt à les mettre en valeur ? Je 
réponds que cette comparaison n’est nullement exacte.  

Un champ produit chaque année des fruits, mais il ne 
produit qu’autant qu’il est cultivé. Il ne peut donc produire 
qu’autant qu’il appartient à un maître certain, qui ait intérêt 
à le cultiver tous les ans, et qui soit assuré d’en recueillir les 
fruits. Il n’en est pas de même d’une veine métallique ; elle 
ne produit aucuns fruits ; elle est elle-même le fruit à re-
cueillir. C’est une chose mobilière, un trésor déposé par la 
nature dans le sein de la terre. Celui qui l’en tire en devient 
le maître, et ne laisse à la place qu’un espace vide qui n’est 
plus un objet de propriété. Il n’est donc pas besoin, pour 
qu’une mine soit mise en valeur, qu’elle appartienne à un 
propriétaire autre que celui-là même qui s’en emparera le 
premier. Il n’est pas nécessaire qu’il y ait un homme intéres-
sé à l’exploitation perpétuelle de la mine ; il suffit que quel-
qu’un soit intéressé à s’assurer par son travail la propriété 
des veines métalliques. Or, tout entrepreneur assez riche et 
assez habile dans l’art d’exploiter des mines a cet intérêt ; et 
le plus grand avantage de l’État est d’exciter entre eux la 
plus grande concurrence, et de leur offrir toutes les facilités 
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compatibles avec la justice due aux propriétaires. Il ne faut 
donc pas donner à ceux-ci un droit que la nature des choses 
et la justice n’exigent pas ; car ce serait imposer une charge 
de plus sur les entrepreneurs. C’est bien assez pour ceux-ci 
d’acheter le consentement des propriétaires dans les héri-
tages desquels ils sont obligés de pratiquer des ouvertures, 
sans avoir à payer celui de tous les propriétaires sous le ter-
rain desquels passent les filons.  

Une pareille loi découragerait les entrepreneurs des 
mines, sans faire aucun bien au propriétaire de la superficie. 
Il faut, pour savoir précisément si les mineurs travaillent ou 
non sous un terrain, plusieurs opérations géométriques et 
géodésiques, tant sur la superficie de la terre que dans 
l’intérieur des galeries, dont il faut relever tous les détours. 
Les mineurs peuvent aisément ignorer sous quel héritage ils 
travaillent : quand ils le sauraient, on ne peut exiger qu’ils se 
dénoncent eux-mêmes. Le propriétaire de la superficie serait 
donc obligé, pour fonder son action, de faire constater lui-
même la situation des galeries souterraines, la direction et la 
valeur des filons. Quand tout cela serait fait, que pourrait-il 
demander ? et d’après quel principe évaluerait-on ce que le 
mineur devrait payer ? Certainement, ce qu’on pourrait lui 
adjuger ne vaudrait pas le salaire des experts employés à 
lever les plans de la superficie et des souterrains. La loi qui 
lui aurait attribué la propriété des matières souterraines ne 
lui aurait donc donné que la faculté d’avoir un procès in-
commode pour l’entrepreneur des mines, dispendieux pour 
lui-même, et dont il ne pourrait espérer aucun avantage réel. 

Quant aux éboulements, le mineur a le plus grand intérêt 
à s’en garantir. Mais s’ils arrivent, ou tel autre accident, il ne 
faut pas lui interdire le travail à cause de la possibilité rare 
de cet accident : il suffit, comme dans les autres travaux qui 
peuvent occasionner quelque malheur involontaire, 
d’ordonner une indemnité supérieure au dommage que l’on 
n’aurait pas pu éviter. La nécessité d’acheter l’héritage dété-
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rioré, si le propriétaire l’exige, et à un prix d’un cinquième 
ou d’un quart en sus de celui qu’il avait précédemment, dans 
le cas où l’on ne s’arrangerait pas avec lui de gré à gré pour 
l’indemnité de la portion qui aurait souffert, pourrait conci-
lier tous les intérêts.  

 
§ XVI. Conclusion en faveur du système qui, en réservant au pro-

priétaire de la surface la faculté exclusive de pratiquer des ouvertures 
dans son héritage, attribue la propriété des matières souterraines au 
premier occupant. — Aucun motif d’utilité générale ou particu-
lière ne doit donc engager la législation à donner la proprié-
té des matières souterraines au propriétaire de la superficie ; 
et, puisque l’intérêt public n’exige pas qu’elle soit attribuée 
au souverain, je suis en droit d’en conclure qu’il n’y a rien à 
changer aux quatre articles auxquels j’ai prouvé que la juris-
prudence des mines se réduit, si on ne la fonde que sur 
l’équité naturelle et sur les conséquences immédiates du 
droit de propriété. 

 
§ XVII. Avantages de ce système. — Cette législation, la plus 

simple et la plus juste, serait en même temps la plus propre 
à encourager l’exploitation des mines : sans donner aux 
propriétaires de la superficie plus que la justice n’exige, elle 
leur conserverait tous leurs droits, et les mettrait à l’abri de 
toute contrainte ; sans embarrasser l’administration du soin 
oiseux de donner des permissions, sans exclure personne du 
droit de travailler où il voudrait et comme il voudrait, elle 
assurerait aux entrepreneurs le fruit de leurs peines et de 
leurs avances, autant que la nature des choses le comporte ; 
elle leur laisserait un gage plus solide qu’ils ne peuvent 
l’avoir dans un autre système, et qui cependant ne nuirait en 
rien aux nouvelles entreprises que d’autres pourraient for-
mer ; enfin, elle donnerait à cette branche d’industrie toute 
l’activité que la concurrence générale et la liberté donnent à 
tous les genres de commerce. Si l’on veut faire entrer en 
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considération l’intérêt fiscal du prince, qui serait privé du 
droit exclusif de faire exploiter les mines pour son compte, 
ce serait dire qu’il perdrait un droit dont il n’use jamais, et 
dont il est démontré que, du moins dans un grand État, il ne 
pourrait user qu’avec perte. Il ne lèverait plus le dixième du 
produit des mines à titre de redevance domaniale ; mais il 
n’y perdrait encore rien, puisqu’il pourrait toujours perce-
voir le même droit à titre d’impôt, s’il le jugeait plus avanta-
geux que nuisible. 

 
§ XVIII, Du droit de dixième sur les mines. Est-il de l’intérêt des 

souverains de le conserver ? — J’ai déjà annoncé des doutes sur 
cette question ; c’est la seule qui me reste encore à discuter 
pour épuiser entièrement cette matière.  

Je crois qu’on peut mettre en principe, que tout impôt 
qui nuit à l’augmentation de la richesse des sujets est plus 
nuisible qu’utile au prince, et doit être supprimé. Ce serait 
une grande erreur de prétendre balancer l’intérêt pécuniaire 
du prince avec l’intérêt qu’il a d’enrichir ses sujets. L’intérêt 
du prince est nul dans ces sortes de questions. Il ne s’agit 
pas de lui donner plus ou moins d’argent (il a toujours, ou 
par son autorité, ou par les concessions de la nation, suivant 
la différente forme du gouvernement, tout celui qu’exigent 
les besoins de l’État) ; il s’agit uniquement de savoir dans 
quelle forme et sur quelle espèce de produits il lui est plus 
avantageux de lever l’argent dont il a besoin. Or, il est bien 
évident que son revenu ne pouvant être qu’une portion 
déterminée du revenu de ses sujets, toute diminution de 
celui-ci entraîne une diminution proportionnée du sien. Il 
est donc démontré que l’intérêt du prince est ici entièrement 
confondu avec celui des sujets, et que l’impôt le plus utile, le 
seul qui ne soit pas nuisible au souverain, est celui qui ne 
porte que sur un produit entièrement disponible, dont le 
prince peut prélever sa portion sans rien déranger à l’ordre 
des dépenses reproductives, sans intéresser les travaux de 
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l’agriculture et de l’industrie, sans entamer les profits du 
cultivateur, du manufacturier et du commerçant. Le revenu 
net des biens-fonds, ou ce qui revient au propriétaire après 
que le cultivateur a prélevé ses frais, les intérêts de ses 
avances et ses profits, présente et présente seul ce produit 
entièrement disponible, sur lequel l’impôt peut être assis 
sans danger, c’est-à-dire sans diminuer les richesses de la 
nation et par contre-coup celles du souverain. Il a été prou-
vé dans plusieurs ouvrages modernes que tout impôt sur 
l’exploitation des terres, sur les travaux de l’industrie ou sur 
les profits du commerce, retombait toujours sur les proprié-
taires des terres, qui le payent indirectement par la diminu-
tion du prix des baux, par l’augmentation des salaires, par la 
moindre consommation des fruits de la terre, d’où résulte la 
diminution de leur revenu ; on en a conclu avec raison que 
l’industrie devait être entièrement affranchie de toute impo-
sition. Sans entrer dans des discussions trop étendues, et qui 
seraient ici trop déplacées, il est aisé de sentir que toute im-
position sur l’industrie est une diminution de profit pour 
l’homme industrieux : or, toute diminution de profit tend à 
diminuer les motifs du travail et par conséquent le travail 
même. Si donc le travail, envisagé dans toutes ses branches, 
est l’unique cause qui sollicite la production de toute ri-
chesse, il s’ensuit qu’un impôt qui entame les profits de 
celui qui travaille, et qui ne tombe pas uniquement sur le 
produit net du propriétaire, tend à la diminution des ri-
chesses.  

Appliquons cette théorie aux produits des mines. 
D’après les principes que j’ai établis, l’entrepreneur n’a 
d’autre propriété que celle de ses ouvrages et des fruits de 
son travail ; il ne peut donc avoir, à proprement parler, de 
produit net. Il est vrai que, lorsque la mine est riche, il retire 
un profit au-delà du capital et de l’intérêt de ses avances ; 
mais ce profit n’est pas d’une autre nature que les profits de 
tous les autres genres d’industrie. Un commerçant en fait 
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quelquefois d’aussi considérables sur un voyage heureux, 
mais ce profit est toujours la récompense de son travail et 
du risque qu’il a couru de perdre ; il n’a rien de commun 
avec le revenu qu’un propriétaire retire de sa terre sans 
risque et sans travail.  

Si quelqu’un retirait des mines un produit net, ce serait le 
propriétaire de la surface, qui vend à l’entrepreneur la per-
mission d’ouvrir dans son héritage ; mais le prix de cette 
permission est ordinairement un bien petit objet, et presque 
toujours il se réduit à l’indemnité des dégâts qu’entraînent 
ces sortes d’ouvertures. D’ailleurs, ce faible profit, acciden-
tel et purement passager, ne peut jamais être considéré 
comme un revenu.  

Quant à l’entrepreneur, ses profits sont dans la classe de 
tous les profits des autres genres d’industrie : quelque 
grands qu’ils soient, il s’en faut bien qu’on doive les lui en-
vier ; il les achète par des risques au moins proportionnés. 
Obligé d’avancer des capitaux immenses lorsqu’il com-
mence son exploitation, il n’est jamais certain de les retirer ; 
il court le hasard de se ruiner ou de s’enrichir. Prélever une 
portion des profits qui lui reviendront si le succès est heu-
reux, c’est, dans le cas où la balance serait égale entre la 
crainte et l’espérance, la faire pencher du côté de la crainte ; 
c’est diminuer un encouragement qu’il faut au contraire 
augmenter, si l’État a intérêt que les mines qu’il possède 
soient exploitées : or, c’est ce dont personne ne doute. Les 
productions des mines sont certainement une richesse de 
plus pour la nation et une dépense de moins, puisqu’il fau-
drait qu’elle achetât de l’étranger de quoi subvenir à tous ses 
besoins en ce genre. Il serait donc contraire aux vrais prin-
cipes en matière d’imposition, de charger l’exploitation des 
mines d’aucune taxe : l’intérêt de l’État, et par conséquent 
celui du roi, demandent qu’elle soit entièrement affranchie. 

J’ajouterai que, quand même on voudrait laisser subsister 
une imposition sur cet objet, celle du dixième des produits 
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serait très inégale et souvent excessive. Les dépenses de 
l’exploitation sont souvent si considérables, que le dixième 
du produit emporterait la totalité du profit ; alors l’im-
position équivaudrait à une défense d’exploiter la mine. En 
général, les dépenses d’exploitation sont si variables, si diffi-
ciles à prévoir, ont des proportions si différentes avec le 
produit réel des différentes mines, qu’une portion détermi-
née du produit, sans aucune déduction de dépenses, forme-
rait nécessairement une taxe très inégale, et d’autant plus 
injuste qu’elle augmenterait à raison de la diminution des 
profits. Cette injustice existerait déjà si ce dixième se préle-
vait sur la mine brute, sans avoir égard aux dépenses de 
l’extraction ; mais elle est encore bien augmentée par la dis-
position de quelques anciennes lois qui règlent que ce 
dixième sera pris sur les matières fondues et affinées, et qui 
par conséquent chargent encore l’entrepreneur de la dé-
pense et des risques de la fonte. 

J’en ai peut-être trop dit sur cette dernière question ; car, 
autant que je puis en juger, les personnes qui sont en France 
à la tête de l’administration sont assez convaincues que le 
roi a plus d’intérêt à encourager l’extraction des mines qu’à 
la charger d’un impôt. 

 
Conclusion générale. — Tout ce que les lois positives ont à 

faire sur la matière de l’exploitation des mines, pour assurer 
le plus grand avantage possible de l’État, se réduit à ne rien 
retrancher et à ne rien ajouter à ce qu’établit la seule équité 
naturelle. 

On ose prédire que, sur quelque matière que ce soit, 
l’étude approfondie des vrais principes de la législation et de 
l’intérêt public bien entendu conduira précisément au même 
résultat. 

 



48    Mémoire sur les mines et carrières                              

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



     Turgot    49                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



50    Mémoire sur les mines et carrières                              

 

 


